
 13 bureaux de vote BRAS-PANON  

Numéro de bureau et adresse Limites géographiques 
 

BRAS-PANON  Arrondissement de Saint-Benoît 

1
er

 janvier 2022 – 31 déc 2022 - 6 - 5ème circonscription 

                                                                                                            Canton n° 6 (Saint-André-3) 

1 

Salles des fêtes 

(Champ de foire) 

Bureau centralisateur général 

 

Canton n° 6 (Saint-André-3) 

 

Est : Rue des Becs Roses et prolongement Chemin Rivière du 

Mât jusqu’au chemin Ducroisy 

Sud : RN2 Centre Ville (N° 52 à 70 nbre pair) 

Ouest : Chemin des Limites (N° 1 à 9 nbre pair),  

Chemin R.D.Mât (Portion SHLMR Giroday),  

Rue Ignace Alizart (Côté Gauche) et Rue Alphonse Annibal avec 

prolongement vers R.D.Mât 

Nord : Rivière du Mât 

2 

Salles des fêtes 

(Champ de foire) 

 

Canton n° 6 (Saint-André-3) 

 

Est : Rue des letchis, lot Bouquet, chemin Giraud (côté pair et 

impair) 

Sud : Chemin de Bras-Panon (N° 72 à 92 nbre pair) 

Ouest : Rue des Limites (N° 19 au 69 nbre impair) 

Nord : RN2 Centre Ville (N° 1 à 85 nbre impair) 
 

3 

Salles des fêtes 

(Champ de foire) 

 

Canton n° 6 (Saint-André-3) 

Est : Rivière des Roches 

Sud : Limite domaniale 

Ouest : Ch. Terre Rouge, RD 48-1 (N° 1 à 11 nbre impair) et 

prolongement vers RD Mât 

Nord : R.D Mât, Chemin de l’Ilet Paniandy (Côté Gauche),  

et route nationale 2x2 voies 

 

4 

Salles des fêtes 

(Champ de foire) 

 

Canton n° 6 (Saint-André-3) 

Est : Chemin des Limites (N° 2 à 48 nbre pair),  

Chemin R.D. Mât (Portion SHLM Giroday),  

Rue Ignace Alizart (Côté Gauche) et Rue Alphonse Annibal avec  

prolongement vers R.D. Mât 

Sud : Route Nationale 2x2 voies 

Ouest : Chemin de l’Ilet Paniandy (Côté Droit) et prolongement 

vers RD Mât 

Nord : Rivière du Mât 

 

5 

Salles des fêtes 

(Champ de foire) 

 

Canton n° 6 (Saint-André-3) 

Est : Chemin Jules Vabois et rue Robert 

Sud : Chemin Bras-Panon (N° 56 à 74 nbre pair) 

Ouest : Rue des Letchis, lot Bouquet, chemin Giraud et rue des 

Becs Roses (côté pair et impair) 

Nord : Chemin Rivière du Mât 

 

6 

Ecole Rivière des Roches 

Impasse Juliette Dodu 

 

Canton n° 6 (Saint-André-3) 

Est :  Océan (Embouchure R.D. Roches à Canal Lavinia) 

Sud : Rivière des Roches et RN2 R.D. Roches (N° 1 au 17 nbre 

impair) 

Ouest : Rue Ma Pensée (N° 2 à 56 nbre pair) 

Nord : Chemin Castaingt, vers Canal Lavinia 

 

7 

Ecole Rivière des Roches 

Impasse Juliette Dodu 

 

Canton n° 6 (Saint-André-3) 

Est : RN2 R.D. Roches 

Sud : Route Nationale 2x2 voies 

Ouest : Rue Félicien Marianne et prolongement vers Route 

Nationale 2x2 voies 

Nord : Chemin de Bras Panon (N° 1 au 51 nbre impair) et Rue 

Armand Campenon 
 



 13 bureaux de vote BRAS-PANON  

Numéro de bureau et adresse Limites géographiques 
 

BRAS-PANON  Arrondissement de Saint-Benoît 

1
er

 janvier 2022 – 31 déc 2022 - 7 - 5ème circonscription 

                                                                                                            Canton n° 6 (Saint-André-3) 

8 

Ecole Rivière des Roches 

Impasse Juliette Dodu 

 

Canton n° 6 (Saint-André-3) 

 

Est : Rivière des Roches 

Sud : Chemin de Bras Panon (N° 2 au 54 nbre pair) et Rue 

Armand Campenon 

Ouest : Rue du Collège (Côté Droit), Rue Edmond Albius 

(Portion Collège) et Rue Robert (N° 17 au 27 nbre impair) 

Nord : RN2 R.D. Roches (N° 1 à 25 nbre impair) 

 

9 

Ecole Rivière des Roches 

Impasse Juliette Dodu 

 

Canton n° 6 (Saint-André-3) 

 

Est : Océan, portion Canal Lavinia jusqu’à embouchure Rivière 

du Mât) 

Sud : RN2 R.D. Roches (N° 16 au 38 nbre pair) 

Ouest : Rue des Corbeilles d’Or (pair et impair), rue Ma pensée 

(N° 2 AU 54) et chemin Castaingt vers Canal Lavinia 

Nord : Rivière du Mât 
 

10 

Ecole Rivière des Roches 

Impasse Juliette Dodu 

 

Canton n° 6 (Saint-André-3) 

 

Est : Rue Corbeille d’Or et rue Ma pensée 

Sud : RN2 (44 à 40 nbre pair) 

Ouest : Chemin Jules Vabois 

Nord : Rivière du Mât 

 

 

11 

Ecole  Bois de couleurs  

Rivière du Mât 

(Rue des Filaos) 

 

Canton n° 6 (Saint-André-3) 

 

 

Est : Limite droite du Lot. Bengalis vers Rivière du Mât 

Sud : R.D.48-1 (N° 30 à 98 nbre pair), Rue Nillameyom (Côté 

gauche ) et Rue des Orchidées (Côté droit) 

Ouest : Chemin Usine (N° 1 à 19 nbre impair) 

Nord : Rivière du Mât 

 

12 

Ecole  Bois de couleurs  

Rivière du Mât 

(Rue des Filaos) 

 

Canton n° 6 (Saint-André-3) 

 

Est : Chemin Terre Rouge avec prolongement vers Bras des 

Lianes et Limite domaniale 

Sud : Limite domaniale 

Ouest : Rivière du Mât 

Nord : Limite arrière du Lot. Champacs, Chemin Bellevue (Côté 

Droit) jusqu’au Chemin Célerine, Chemin Célerine (Côté Gauche) 

et prolongement vers la Rivière du Mât 

 

13 

Ecole  Bois de couleurs  

Rivière du Mât 

(Rue des Filaos) 

Canton n° 6 (Saint-André-3) 

 

Est : Limite arrière du Lot. Champacs, Chemin Bellevue (Côté 

Gauche) jusqu’au Chemin Célerine 

Sud : Chemin Célerine (Côté Gauche) et prolongement vers la 

Rivière du Mât 

Ouest : Rivière du Mât 

Nord : R.D.48-1 (N° 11 à 25 nombre impair), Rue Nillameyom 

(Côté gauche) et Rue des Orchidées (Côté gauche)  
 

 


